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X 

Lars de sa 25erne session, 1 1./l.sseinblee geherale des Nations Unies a 

adopte una resolution no 2750 C (XXV) concernant la reunion d 1une 

Conference sur le Droit de la Mer. 

Oelle-ci serait chargee d 1 etudier et de definir une large ga_mme de 

sujets relatifs aux iliers et Oceans notamment ceux concernant les peche

ries (exploitation et. conservation des ressouroes biologiques de la merJ 

droits exclusifs ou preferentiels, etc ••• ), et d 1etudier l 1etablissement 

d 1un regime international equitable assorti d 1un mecanisme international 

applicable aux Mers et Oceans, a leurs.fonds et a leur sous-sol, selon 

le mandat repris a 1 1annexe. Par cette meme resolution, 1 1Assemblee 

gel'lerale a reaffirms le mandat defini par sa resolution no 2467 A(XK.III) 

du Comite des utilisations paoifiques du fond des mers et des oceans 

au dela des limites de la juridiction nationals et en a elargi la compo

sition. Ce Comite faisant fonction de Comite preparatoire a la Conference 

sur le Droit de laMer, a tenu deux S€)Ssions eli 1971 afin d 1 elaborer des 

projets. d 1 articles de Traite portant sur le regime international sus

mentionne, la liste complete des sujets et questions relatifs au droit 

de lamer (notamment ceux relatifs aux pecharies) ainsi que des projets 

d 1 articles sur cas sujets et questions. Des ·representants de dive,rses 

instances internationales (F'AO-UNESC'O-AIEA, Organisation maritime Cori-

sultative Internationals, etc ••• ) 

ce .Comite. 

participant 'deja aux reunions de 
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Des sous-comites ont ate crees; l'un d 1 entre eux (sous-comite II) a ete 

charge de dresser une liste des sujets et questions relatifs au Droit de 

la Mer et notamment aux problemas des pecheries et d.e la conservation 

des ressources biologiques de la haute mer et d1 elaborer des projets 

d 1articles ace sujet. Ces memes problemas sont egalement etudie~ a titre 

subsidiaire, par le sous-comite 3 charge de s 1 occuper notaroment de la pro

tection du milieu marin, y compris la prevention de la pollution. 

Le Comite doit tenir d8ux reunions en 1972~ l'une a New York, du 28 fevrier 

au 24 mars, 1 1autre protablement a Geneve, du 17 juillet au 25 aout, afin 
plus . . 

d 1aborder de maniere encore approfondie ces questions et de presenter un 

rapport ala Conference. La plupart des dQlegations ont deja fait conna1tre 

certaines orientations (notamment en oe qui concerne les juridictions natio

nales de p6che); un projet d 1articles de Traite a ete presents par les Etats

-Unis (ce ~rojet etait russo-americain au depart) et un projet de regime 

international assorti d 1un mecanisme international par la Republique de 

Malte. 

La plupart de ces sujets relevant du mandat de la Conference et par voie 

cl-e consequence de celui du Coini te, notamment ceux evoques ci~apres, affectent 

la ~olitique commune de la peche tant sur le plan des structures que sur celui 

des marches :rour differents motifs dont les principaux sont les sui vants 

1) la solution des problemas relatifs aux d.roits exclusifs et preferentiels 

des Etats riverains au dela de lamer territorial€, ainsi qu 1 a la reconnais

sance ou la determination d.e zones preferentielles a une incid.ence sur les con· 

di tions d 1 exploitation cl.es ressources biologiques d.e la mer, sur les conii t:ion~· 

et le niveau de la prod.uction communautaire ainsi que sur le developpement 

des echanges. Il est interessant de rappeler a.· ce propos com bien la decision, 

p~ise par l 1Islande, d 1 etendre, a partir du ler semptembre prochain, ses 

limi tes a 50 milles marins, 'susci te '31 inquietucles tant au niveau interna

tional que communautaire et national; sur ce sujet, un Etat membre a demands 

au Conseil que l'affaire soit examinee au riiveau communautaire. La neces-

site d 1 adopter une attitude commune sur ces sujets a ete solennellement 

affirmee au cours des negociations d 1 elargissement avec les pays candidats 

a l'adhesion par plusieurs delegatio"ns ainsi que par les organisations 

professionnelles interessees. 

. .. ; ... 
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2) I.es questions relatives au regime de la peche (notamment aux divers 

types de peche, aux conditions d 1exploitation des ressources halieutiquea 

disponibles et aux mesures a prendre en vue de leur conservation), a la 

reglernentation et ala gestion par 1 1Etat riverain des lieux adjacents 

a sa mer territoriale font partie integrante de la politique commune de 

la peche et condi tiorment notamment 1 1 evolution de la flotte communau

taire. C1est en ce sens que la Conference pour les negooiations d'elar

gissement avec les pays candidats a l 1adhesion a reaffirms tres nettement 

la position de la Communaute en la matiere (cf.doo.interne no 811 revise, 

point IIIg"au plus tard a partir de la sixieme annee a compter de 1 1entree 

en vigueur du Traite d 1adhesion, le Conseil statuant sur proposition de 

la Commission determine les conditions d 1 exercice de la peche en vue 

d 1assurer la protection des fonds et la conservation des ressources biolo

giques de la mer"). 

3) Dans le contexte des problemas evoques aux points 1) et 2), l 1 etablis

sement d 1un regime international du fond des mers et des oceans, fonde 

en particulier sur les principes de l 1utilisation concertee des ressources 

biologiques de la mer et de leur repartition equitable (c:fl. problema des 

quotas a 1 1 etude au sein des instances COJUiilUnaut<dres dans le cadre de la 

reglementat ion internationale etablie par certair.s organismes) relevant 

egalement et par voie de conseql.Jt}.nce de la politique commune en la matiere 

puisqu 1 ils affectent simultanement les objectifs de la politique desstruc

tures et des marches, et notamment la formation du revenu des producteurs. 

C'est aussi dans cette optique que le Conseil a souligne son interet et 

ses iritentions en ce qui concerne la conservation des ressources biologi

ques de la mer et leur utilisation au cours des negociations d 1adhesion, 

notam,nent a 1 I OCCaSiOn de 1 1 examen deS problemas a regler dans le Secteur 

de la farina et de 1 1huile de poisson. 

X 
X 

X. 

Il convient de souligner quo lo's discussions actueJlement en cours tendent 

a indiquer que les Etats du tiers monde ferment un "bloc" en vue de 

faire reconnaitre par la Conference les droits exclusifs des Etats rive

rains en matiere de peche au dela de la mer territoriale, dans des limites 

tres larges (200 milles marins, voire meme davantage). 
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La Communaute, dans le contexte de la politi~ue commune ~u 1 elle s 1est 

definie, joue UU role et assume des r9S!.lOUSa"oili·tes qui doivant S 'everer 

determinants dans le deroulement des trav'1ux de la Co.r:ference et poLLr 

le succes final de oelle-ci. 

Il est done souhaitable ~u 1 une coordination prealable et sur place 

entre les Etats membres et la Comwission en vue d 1 ad.opter une position 

commune sur les ·~uestions de caractere coillmunautaire soit effeotuee 

taut pour la Conference elle~meme ~ue pour son Comite preparatoire. 

A ce titre, il conviendrait de prevoir : 

l) la coordination entre les representants des Etats mambres et entre 

ceux-ci et la Commission en vue diaboutir a una position commune, et 

par voie de consequence, la.designation de representants de la Communaute 

aux reunions de la Conference sur le Droit de la :;1er et du Comite des 

utilisations pacifi~ues du fond des mers et des oceans au-dela des 

limites de la juridiction nationals; 

2) en vue de rendre cette coordination plus efficaca, une action con

joinedes Etats membres aupres de 1 10rganisation de~ Nations Unies pour 

assurer la participation de la Communaute aux reunions sus-mentionnees. 



A:r-lNEXE ----

MANDAT !JE I1A CONFERENCE 

"Aux termes du :Paragra:Phe 2 de la resolution 2750 V (XXV) du 17.decem-

bre 1970, 1 1Assemblee Generals a Qecide de convoquer en 1973, conformement 

aux dis:Positions du :Paragraphs 3 de ladite resolution, une conference sur le 

droit de lamer qui serait chargee d 1 etudier 1 1 etablissement d 1un regime 

international oqui table, assorti. d_ 1un mecanisme international, a:r;plicable 

a la zone et aux ressources du fond des mers et des oceans, ainsi qu'a 

leur sous-sol, au dela des limi tes de la jurid.iction nationals, une 

definition precise de la zone et une large gamme de questions connexes, 

· en particulier celles ~ui concernant le regime de la haute mer, du plateau 

continental, de lamer territoriale (notamment la question de sa largeur 

et celle des detroi ts internationaux) et de la zone cont:l.g{!e, la peche et 

la conservation des ressources biologiques de la haute mer (notamment 

la questivn des droits preferentiels des Etats riverains}, la ~rotection 

du milieu marin (y compris notamment la prevention de la pollution) et 

la recherche scientifique". 


